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PEANP et Vallée 
maraichère

Presqu'Île 180 exploitations développent tous types de 

productions : céréales, maraichage, viticulture, 

arboriculture, élevages…
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• Genèse de la politique agricole en 2010 grâce à la mission d’un expert du Ministère
de l’agriculture (M. Quèvremont) qui a proposé une feuille de route à la Métropole

• Création en 2011 d’une Direction de la nature chargée de mettre en œuvre les
orientations

• La Métropole travaille sous convention de partenariat avec les acteurs agricoles
locaux, dont la légitimité est reconnue dans le domaine :

Bordeaux Métropole, chef de file d’une nouvelle 
dynamique agricole territoriale

locaux, dont la légitimité est reconnue dans le domaine :

- Chambre d'agriculture de la Gironde, SAFER Aquitaine Atlantique,

- structures associatives et privées (agriculture biologique, couveuses agricoles...) : la
FRCIVAM, Arbio, Terres de Liens, FNAB...

• Depuis 2014, elle co-anime un ‘groupe de coordination agricole’ chargé de mettre
en lien les différents partenaires pour favoriser l’installation agricole



Volonté de délibérer en 2017 sur une politique agricole métropolitaine

dotée d’un règlement d’intervention en faveur de l’agriculture

• préserver les espaces, les terres et les exploitations agricoles

• améliorer la connaissance des exploitations et des exploitants agricoles

Bordeaux Métropole, chef de file d’une nouvelle 
dynamique agricole territoriale

• maintenir et développer une agriculture dynamique, diversifiée et durable,

• favoriser l'installation de nouveaux exploitants

• soutenir le développement des circuits courts

• valoriser l'agriculture auprès du grand public et des élus

• mieux concilier agriculture et biodiversité

• développer et aider à la structuration des filières

• réduire la vulnérabilité des exploitations agricoles en zone inondable



Bordeaux Métropole anime le PEANP des Jalles depuis 
2014 pour le compte du Département 

PEANP : Périmètre d’Espaces Naturels et Agricoles Péri-urbainsPEANP : Périmètre d’Espaces Naturels et Agricoles Péri-urbains



Bordeaux Métropole anime le PEANP des Jalles depuis 
2014 pour le compte du Département 

• La vallée maraîchère est un espace naturel et agricole d’environ 800 hectares le long des jalles, et
enclavé dans des tissus urbains et industriels, et préservé par l’inondabilité des terrains.

• Le programme d'actions a été validé en juillet 2015 et est prévu pour une durée de 10 ans (2015 – 2025)
et s'articule autour de 3 axes :

- axe 1 : une agriculture dynamique et respectueuse de l'environnement

- axe 2 : protéger et restaurer les richesses naturelles du site de manière transversale

- axe 3 : dialogue, valorisation du site et animation



• Les 9 objectifs du programme d’actions sont :

- Optimiser la gestion et le fonctionnement du réseau hydrographique

- Installer des maraîchers / volet foncier

- Installer des maraîchers sur le PEANP

- Améliorer les conditions d'exploitation / exemple action concrète : financement de travaux d’accès à l’eau
potable pour le lavage des légumes. Investissement Bordeaux Métropole 2017 : 700 000 €

Bordeaux Métropole anime le PEANP des Jalles depuis 
2014 pour le compte du Département 

potable pour le lavage des légumes. Investissement Bordeaux Métropole 2017 : 700 000 €

- Lutter contre les espèces classées nuisibles

- Accompagner les projets de commercialisation en circuits courts

- Préserver les habitats sensibles et restaurer les continuités naturelles

- Contribuer à l'amélioration de la qualité de l'eau des jalles

- Animer le site et le promouvoir

Bordeaux Métropole anime cette dynamique territoriale et l’enjeu est de mettre en 
œuvre les différentes actions, tout en résolvant les conflits d'usages et les tensions. 
Ce travail conduit à une relation positive entre milieux agricole et urbain, par la 
sensibilisation, l'événementiel, la formation et le dialogue



Remise en cultures des fonciers agricoles
Sensibilisation des propriétaires fonciers

Problématique de la rétention foncière
Travail expérimental sur 2 communes avec la SAFER
Édition d’un document de sensibilisation à l’attention des 
propriétaires fonciers 



Réduire la vulnérabilité de l'agriculture en zone 
inondable sur le territoire de Bordeaux Métropole 

Étude en cours dont les objectifs sont :
- évaluer les contraintes et les menaces qui pèsent sur 
cette activité, au regard du phénomène local de risque 
d'inondation 
- identifier les impacts d'une inondation fluvio-maritime
sur l'activité agricole par grands secteurs 
géographiques et par famille de productions 

Rendez-vous vendredi / Session Poster 5 & 6 / 10h20- 11h 
Poster présenté par Yves Suffran

- définir des outils méthodologiques pour réduire le 
risque 
- proposer des mesures de réduction de la 
vulnérabilité 
- proposer les productions les plus adaptées au risque 
- analyser les opportunités pour le développement de 
l'activité agricole, comme par exemple l'adaptation du 
règlement du futur PPRI.



La gouvernance alimentaire, une politique intégrée 
de l’agriculture à l’alimentation 

• En 2013 la Métropole a soutenu la création d’un carreau bio et local sur le MIN de
Bordeaux (Loc’Halle Bio).

• En 2015 la Métropole a réalisé une carte ‘manger local’ recensant les agriculteurs en
vente directe et les autres réseaux de circuits courts (drive fermier, AMAP…).

• La ville de Bordeaux et Bordeaux Métropole se sont associées en 2015 pour participer à
une démarche pilote initiée par la DREAL Aquitaine afin de réfléchir en atelier à la
constitution d’un projet alimentaire territorial et de structurer une politique de
gouvernance alimentaire.gouvernance alimentaire.

• Grâce à l’accompagnement de l’IUFN (International Urban Food Network), cela a donné
lieu à une feuille de route autour de thématiques majeures : préservation du foncier
agricole et installation de nouveaux exploitants, favoriser les circuits courts, faciliter la
logistique d’approvisionnement, sensibiliser, former et mettre en réseau les acteurs…

• En 2016, la Métropole a ratifié le Pacte de Milan
• En avril 2017 elle a délibéré pour la création d’un Conseil consultatif de gouvernance

alimentaire
• La ville de Bordeaux est lauréate pour son Projet alimentaire territorial en 2017



Sensibiliser les élus
Manifestation ‘Les élus à la ferme’ en janvier 2017
Accueil d’élus chez un exploitant pour informer sur les réalités du 
monde agricole selon 3 thématiques :
- Les circuits courts, les filières de qualité et de «proximité»
- La gestion du foncier et de l’installation en milieu urbain
- Les relations citadins/producteurs



Sensibiliser le grand public

Projet d’expositions photo et film ‘Paysans des villes’ pour 
Agora, biennale d’architecture, urbanisme et design en 
septembre 2017
Recueil des mémoires individuelles et collectives



Carte manger local

http://www.bordeaux-metropole.fr/Vivre-habiter/Connaitre-son-environnement/Manger-local-manger-durable

Carte manger local

Merci de votre attention
Élise Génot
chef du Service Valorisation du Patrimoine Naturel,
Paysager et Agricole
Direction de la nature
05 33 89 56 10
egenot@bordeaux-metropole.fr
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